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DÉCENTRALISATION
ADMINISTRATIVE

ET CONCENTRATION POLITIQUE
Depuis dix ans j'ai souvent exprimé ici et ailleurs un principe

d'après lequel on devrait réformer profondément, à mon avis, tout
notre système politique et administratif. J'ai concentré mes idées

en une formule: „décentralisation administrative et concentration
politique". De nos hommes politiques aucun n'a jamais daigné
discuter cette formule ; quelques-uns m'ont même déclaré qu'ils ne
la comprenaient pas. Le moment me semble venu de la reprendre
et de la développer, dût-elle encore ne rencontrer que l'indifférence.
Aujourd'hui, pour préparer le terrain, je reproduis simplement
quelques pages de Tocqueville, que je ne connaissais pas, et que
mon fils aîné m'a signalées récemment. Elles datent de 1835,
mais n'ont rien perdu de leur valeur, bovet.

* #
*

La centralisation est un mot que l'on répète sans cesse de

nos jours, et dont personne, en général, ne cherche à préciser le sens.
Il existe cependant deux espèces de centralisation très distinctes,

et qu'il importe de bien connaître.
Certains intérêts sont communs à toutes les parties de la

nation, tels que la formation des lois générales et les rapports du

peuple avec les étrangers.
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D'autres intérêts sont spéciaux à certaines parties de la nation,
tels, par exemple, que les entreprises communales.

Concentrer dans un même lieu ou dans une même main le

pouvoir de diriger les premiers, c'est fonder ce que j'appellerai la
centralisation gouvernementale.

Concentrer de la même manière le pouvoir de diriger les

seconds, c'est fonder ce que je nommerai la centralisation
administrative.

Il est des points sur lesquels ces deux espèces de centralisation

viennent à se confondre. Mais, en prenant dans leur ensemble
les objets qui tombent plus particulièrement dans le domaine de
chacune d'elles, on parvient aisément à les distinguer.

On comprend que la centralisation gouvernementale acquiert
une force immense quand elle se joint à la centralisation administrative.

De cette manière elle habitue les hommes à faire abstraction
complète et continuelle de leur volonté ; à obéir, non pas une fois
et sur un point, mais en tout et tous les jours. Non seulement
alors elle les dompte par la force, mais encore elle les prend par
leurs habitudes; elle les isole et les saisit ensuite un à un dans
la masse commune.

Ces deux espèces de centralisation se prêtent un mutuel
secours, s'attirent l'une l'autre; mais je ne saurais croire qu'elles
soient inséparables.

Sous Louis XIV, la France a vu la plus grande centralisation
gouvernementale qu'on pût concevoir, puisque le même homme
faisait les lois générales et avait le pouvoir de les interpréter,
représentait la France à l'extérieur et agissait en son nom. „L'Etat,
c'est moi" disait-il; et il avait raison.

Cependant sous Louis XIV, il y avait beaucoup moins de
centralisation administrative que de nos jours.

De notre temps, nous voyons une puissance, l'Angleterre, chez

laquelle la centralisation gouvernementale est portée à un très haut
degré; l'État semble s'y mouvoir comme un seul homme; il soulève

à sa volonté des masses immenses, réunit et porte partout où
il le veut tout l'effort de sa puissance.

L'Angleterre, qui a fait de si grandes choses depuis cinquante
ans, n'a pas de centralisation administrative.
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Pour ma part, je ne saurais concevoir qu'une nation puisse vivre
ni surtout prospérer sans une forte centralisation gouvernementale.

Mais je pense que la centralisation administrative n'est propre
qu'à énerver les peuples qui s'y soumettent, parce qu'elle tend sans
cesse à diminuer parmi eux l'esprit de cité. La centralisation
administrative parvient, il est vrai, à réunir à une époque donnée, et
dans un certain lieu, toutes les forces disponibles de la nation,
mais elle nuit à la reproduction des forces. Elle la fait triompher
le jour du combat et diminue à la longue sa puissance. Elle peut
donc concourir admirablement à la grandeur passagère d'un homme,
non point à la prospérité durable d'un peuple.

Qu'on y prenne bien garde, quand on dit qu'un État ne peut
agir parce qu'il n'a pas de centralisation: on parle presque
toujours, sans le savoir, de la centralisation gouvernementale. L'empire
d'Allemagne, répète-t-on, n'a jamais pu tirer de ses forces tout le

parti possible. D'accord. Mais pourquoi Parce que la force nationale

n'y a jamais été centralisée; parce que l'État n'a jamais pu
faire obéir à ses lois générales ; parce que les parties séparées de

ce grand corps ont toujours eu le droit ou la possibilité de refuser
leur concours aux dépositaires de l'autorité commune, dans les
choses mêmes qui intéressaient tous les citoyens; en d'autres termes,

parce qu'il n'y avait pas de centralisation gouvernementale. La
même remarque est applicable au moyen-âge: ce qui a produit
toutes les misères de la société féodale, c'est que le pouvoir,
non seulement d'administrer, mais de gouverner, était partagé entre
mille mains et fractionné de mille manières; l'absence de toute
centralisation gouvernementale empêchait alors les nations de l'Europe

de marcher avec énergie vers aucun but.
Nous avons vu qu'aux Etats-Unis il n'existait point de

centralisation administrative. On y trouve à peine la trace d'une
hiérarchie. La décentralisation y a été portée à un degré qu'aucune
nation européenne ne saurait souffrir, je pense, sans un profond
malaise, et qui produit des effets fâcheux même en Amérique. Mais,
aux Etats-Unis, la centralisation gouvernementale existe au plus
haut point. Il serait facile de prouver que la puissance nationale y
est plus concentrée qu'elle ne l'a été dans aucune des anciennes
monarchies de l'Europe. ALEXIS DE TOCQUEVILLE

(De La démocratie en Amérique. Tome 1,16e édition, chap. V, pages 142 et suiv.)

515


	Décentralisation administrative et concentration politique

